
Délibération n°V2018-238

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 26 juin 2018

L’an  deux  mille-dix-huit  et  le  vingt-six  juin,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Ressources humaines Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL,
Daniel BOULET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Henri  de VERBIZIER, Michaël  DELAFOSSE,  Véronique DEMON,
Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent
HALUSKA,  Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal
LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION, Isabelle  MARSALA,
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Patrick RIVAS, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie
YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à
Hervé MARTIN,  Sabria  BOUALLAGA ayant  donné pouvoir  à  Henri  MAILLET,  Robert  COTTE ayant  donné
pouvoir à Titina DASYLVA, Perla DANAN ayant donné pouvoir à Jean-Luc COUSQUER, Mustapha MAJDOUL
ayant donné pouvoir à Séverine SCUDIER, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Fabien ABERT, Caroline
NAVARRE  ayant  donné  pouvoir  à  Chantal  MARION,  Véronique  PEREZ  ayant  donné  pouvoir  à  Véronique
DEMON, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI.

Absents :
Robert  BEAUFILS, Maud BODKIN, Djamel BOUMAAZ, Cédric  DE SAINT JOUAN, Jacques DOMERGUE,
Christian DUMONT, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO.

Excusés : Patrick VIGNAL.

Modification des modalités d'indemnisation des astreintes et interventions

Par délibération en dates des 17 décembre 2015 et 23 novembre 2017 ont été fixées les conditions d’exercice
et modalités de paiement et de compensation des astreintes pour l’ensemble des filières.

 Filières autre que la filière technique     :

En  application  de  l’arrêté  du  3  novembre  2015  fixant  les  taux  des  indemnités  et  les  modalités  de
compensation des astreintes et  des interventions des personnels affectés au ministère de l'intérieur et  au
regard de l’évolution règlementaire des modalités d’indemnisation des astreintes et des interventions pour les
filières autre que la filière technique, il est proposé les modifications suivantes. 

INDEMNITE D’ASTREINTES

Pour les filières, hors filière technique, les montants de l’indemnité d’astreinte sont modifiés comme suit :

Période d’astreinte Montant de l'astreinte
Compensation en

jour
Semaine complète 149.48 € 1.5
Du lundi matin au vendredi soir 45.00 € 0.5
Une nuit de semaine 10.05 € 2 heures
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Week-end  (du  vendredi  soir  au  lundi
matin)

109.28 € 1

samedi 34.85 € 0.5
Dimanche ou jour férié 43.38 € 0.5

La rémunération et la compensation en temps des astreintes restent exclusives l’une de l’autre.

La majoration de 50 % lorsque l’agent est prévenu de sa mise en astreinte pour une période donnée moins de
15 jours francs avant le début de la période est toujours en vigueur.

INDEMNITE D’INTERVENTION ET REPOS COMPENSATEUR

L’intervention correspond à un travail effectif (y compris la durée du déplacement aller et retour sur le lieu
de travail) accompli par un agent pendant une période d’astreinte. 

Pour  les  filières  hors  filière  technique  les  montants  de  l’indemnité  d’intervention  et  à  défaut,  les
compensations en majoration horaire, sont fixés comme suit :

Période d’intervention Indemnité Horaire
Compensation

heures majorées de
Jour de semaine 16 € 10%
Nuit (entre 22 heures et 7 heures) 24 € 25%
Samedi (entre 7 heures et 22 heures) 20 € 10%
Dimanche et jour férié 32 € 25%

La rémunération et la compensation en temps des interventions restent exclusives l’une de l’autre.

 Filière technique     :

Les  autres  modalités  de  paiement  des  astreintes  et  des  interventions  de  la  filière  technique  fixées  par
délibération municipale du 17 décembre 2015 sont confirmées et restent inchangées.

 Application à toutes les filières     :

La Ville de Montpellier a délibéré pour la mise en place des différentes astreintes nécessaires à la poursuite
de ses missions de service public et définissant pour chaque mission, les périodes durant lesquelles les agents
sont placés en astreinte. 
Les  agents  ainsi  mobilisés  sur  les  périodes  définies  par  les  délibérations  précitées  seront  rémunérés  au
moyen des différentes indemnisations (semaine complète, du lundi au vendredi,  nuit,  week-end, samedi,
dimanche et jour férié) prévues par les décrets et délibérés par la présente pour les filières hors technique et
par la délibération du 17 décembre 2015 pour la filière technique.
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver ces modifications aux modalités fixées par la délibération du Conseil municipal du 17
décembre 2015;

- De prévoir l’inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes, tous chapitres.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 juin 2018

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180628-40458-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/07/18 
Réception en Préfecture : 09/07/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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